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Géographie - Classe terminale 
La France dans l’Union européenne 

La France dans l’UE et dans le monde 

La France s’inscrit dans l’Union européenne et dans le monde. L’articulation des trois échelles permet de 
situer sa puissance et de comprendre ses dynamiques territoriales. 

Sujet d’étude Une situation au moins Orientations et mots-clés 
1. La France dans l’UE et dans 
le monde 

- Paris, ville mondiale 
- L’Outre-mer et la puissance 
française 

On présente le territoire français, 
sa diversité, son ouverture sur 
l’Union européenne et sur le 
monde. On mesure la puissance 
de la France dans les domaines 
économique, géopolitique et 
culturel. 

Les sujets d’étude sont tous obligatoires. Pour chaque sujet d’étude, on retient au moins une situation parmi celles 

indiquées et on garde la liberté d’en traiter d’autres tirées de la liste du programme ou à l’initiative de l’enseignant 
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LE SUJET D’ETUDE 

Définition du sujet d’étude 

L’échelle de référence du programme est celle de la France intégrée dans l’Union européenne, que l’on 
replace dans le contexte de la mondialisation, fil conducteur du programme de la classe de première. 

Les orientations du programme proposent deux entrées. 

 - D’abord celle du territoire français : la métropole et son ouverture sur l’espace européen et mondial ; 
l’Outre-mer qui donne à la France une présence territoriale directe sur plusieurs continents et océans du 
monde. Par des études de cartes, on situe le territoire français, métropolitain et ultramarin, dans 

l’espace européen et dans l’espace mondial. On montre la diversité des milieux, aménagés de longue 
date, et on met en évidence les potentialités et les contraintes du territoire en l’étudiant dans la 
perspective du développement durable, dans le prolongement des problématiques abordées en 

seconde. 

- On aborde ensuite la puissance de la France, pays d’une superficie moyenne et modestement peuplé, 
intégré dans l’une des trois grandes aires de puissance du monde, une des premières économies 

mondiales, qui conserve une influence culturelle et géopolitique certaine. 

On s’interroge sur le concept de puissance appliqué à la France et sur les critères qui permettent de la 
mesurer : ressources du territoire, nombre et richesse de sa population, poids politique et économique ; 

mais aussi capacité à se faire entendre à l’échelle mondiale sur les plans diplomatique, militaire, 
scientifique et culturel. D’autres attributs jouent actuellement un rôle majeur dans le rayonnement des 
États comme la capacité à innover, à dominer les marchés en s’appuyant sur de puissantes firmes 

transnationales, à diffuser ses propres valeurs, à jouer un rôle dans les arbitrages régionaux et 
internationaux. 

On étudie quelques éléments significatifs de la présence française dans le monde : points d’appuis 

géostratégiques dans les territoires ultramarins, ZEE, francophonie.  
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Articulation du sujet d’étude avec le thème annuel 

Le rang et la présence de la France dans le monde sont aujourd’hui étroitement dépendants de la 
dynamique de l’Union européenne. La France, qui joue un rôle politique important depuis le début de la 

construction européenne, effectue l’essentiel de ses échanges commerciaux avec ses partenaires. Son 
territoire, « finistère » ouest de l’espace européen, est un lieu de transit entre le nord et le sud ; les 
grands aménagements dans le domaine des transports privilégient actuellement les liaisons avec les 

grandes métropoles européennes. 

La question des transports, qui ne fait pas l’objet d’un point particulier du programme, sera abordée 
dans chacun des sujets d’étude, chaque fois que le sujet s’y prête. 

LES SITUATIONS 

Le programme prévoit de traiter au moins une situation parmi les deux proposées. Pour chacune 
d’elles, on veillera à replacer l’étude dans les contextes européen et mondial. 

Paris, ville mondiale 

Paris, capitale de la France, est déjà à la fin du XIXe siècle une ville internationale, la « Ville lumière » qui 
attire par son prestige artistique et culturel. Actuellement, Paris est une ville mondiale, c'est-à-dire une 

ville qui exerce des fonctions stratégiques à l’échelle de la planète, un centre qui organise des flux et 
s’inscrit dans des réseaux, un pôle de commandement dans la mondialisation. 

 On insiste sur le fait que l’ensemble de la région parisienne, qui compte environ 12 millions d’habitants, 

participe pleinement au poids mondial de Paris.  

Si Paris ne se classe qu’au 25e rang mondial environ pour le chiffre de sa population, elle joue 
cependant un rôle de premier plan dans le monde par son rôle politique, culturel et économique ainsi 

que par ses fonctions et ses équipements de rang international.  

Pour traiter la situation, on aborde les points suivants : 

 - Paris est la première destination touristique mondiale : elle a accueilli 28 millions de touristes en 

2008 dont 18 millions d’étrangers attirés par son patrimoine historique et culturel .Elle est également la 
première ville de congrès internationaux au monde et la deuxième ville européenne de salons. 

- Quelques grandes organisations internationales y ont installé leur siège comme l’OCDE et 

l’UNESCO et plus de 180 pays y sont représentés par des ambassades et consulats. 

- Paris bénéficie d’une très bonne accessibilité : l’aéroport Roissy – Charles de Gaulle est classé au 
6e rang mondial et constitue avec Orly le deuxième hub en Europe après Londres ; de plus, des TGV au 

départ de Paris desservent tous les jours 40 grandes villes européennes. 

- Paris et sa région exercent des fonctions de commandement économique et financier à l’échelle 
internationale. Des sièges sociaux d’entreprises transnationales (surtout françaises) et de grandes 

banques y sont installés, en particulier dans le quartier de la Défense. Elle concentre les activités 
dynamiques, à forte valeur ajoutée comme les services aux entreprises, le tertiaire supérieur, les 
technologies de l’information et de la communication ; les centres de recherche et les établissements 

d’enseignement supérieur y sont très nombreux. 

- Paris a de solides atouts mais aussi des faiblesses comme le poids de sa place boursière malgré 
son intégration dans le réseau Euronext; de même, ses activités stratégiques dans le domaine 

économique sont beaucoup moins importantes qu’à New York, Tokyo, Londres ou Francfort. Dans le 
domaine culturel et artistique, son attractivité est aussi fortement concurrencée par celles de New York, 
Londres ou Berlin. 

- La réflexion en cours sur le projet du « Grand Paris » manifeste le souci de l’État et des collectivités de 
répondre à des urgences (transports, logements,…) mais aussi de préparer l’avenir en repensant 
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l’aménagement de la région parisienne afin que Paris demeure dans le peloton de tête des villes 
mondiales. 

L’Outre-mer et la puissance française 

On présente rapidement l’Outre-mer français qui est constitué de terres éloignées du territoire 
métropolitain, sous souveraineté française. 

On situe cet ensemble très émietté, majoritairement situé dans la zone intertropicale, hérité du passé 

colonial, qui regroupe environ 2,6 millions d’habitants (2008) sur 120000 km2.. 

On fait un point rapide sur les statuts qui ont connu, depuis une quinzaine d’années, des évolutions 
importantes ; mis à part les cinq DROM, département-régions d’Outre-mer (Guadeloupe, Martinique, 

Guyane, Réunion et Mayotte à partir de mars 2011), la généralisation des « statuts à la carte », adaptés 
aux spécificités locales des différents territoires, a entraîné une importante diversification de leurs 
situations et de leurs liens juridiques et fonctionnels avec la métropole. 

On montre comment les territoires ultra-marins participent à la puissance de la France dans le 
monde : 

 ils lui procurent quelques 10 millions de km2 de zones économiques exclusives (ZEE), dont les 2/3 

dans l’Océan pacifique. Cet espace maritime, un des premiers au niveau mondial, permet une présence 
française dans des régions du monde riches en ressources, dans différentes aires d’échanges et de 
culture ; 

 en plus d’un vaste domaine touristique, ces espaces ultra-marins donnent à la France la possibilité 
de disposer de bases militaires et de sites stratégiques dans différentes régions du monde, dont une 
base spatiale de première importance en Guyane.  

POUR ALLER PLUS LOIN 
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